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Suite à la convocation en date du 13 mars 2024
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 27 MARS 2024

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Salim  ACHIBA,  Martine  ARLABOSSE,  Barbara  BAILLEUL,  Grégory
BARTHOLOMEUS,  Charles  BEAUCHAMP,  Doriane  BECUE,  Valentin  BELLEVAL,  Anne-Sophie
BOISSEAUX,  François-Xavier  CADART,  Yannick  CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Marie
CHAMPAULT,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie
CONSEIL,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine  DEROEUX,  Carole  DEVOS,  Stéphane
DIEUSAERT,  Monique  EVRARD, Soraya  FAHEM, Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Maël  GUIZIOU,
Jacques  HOUSSIN,  Simon JAMELIN, Sylvie  LABADENS, Nicolas  LEBLANC, Vincent  LEDOUX,
Sébastien  LEPRETRE,  Maryline  LUCAS,  Didier  MANIER,  Françoise  MARTIN,  Elisabeth  MASSE,
Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Laurent PERIN, Max-André PICK, Michel PLOUY, Christian
POIRET,  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS,  Eric  RENAUD,  Marie-Paule  ROUSSELLE,  Caroline
SANCHEZ,  Marie  SANDRA,  Céline  SCAVENNEC,  Frédérique  SEELS,  Nicolas  SIEGLER,  Marie
TONNERRE-DESMET, Patrick VALOIS, Aude VAN CAUWENBERGE, Anne VANPEENE, Philippe
WAYMEL, Isabelle ZAWIEJA-DENIZON.

Absent(e)(s) représenté(e)(s) : Pierre-Michel BERNARD donne pouvoir à Françoise MARTIN, Frédéric
BRICOUT donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Régis  CAUCHE donne  pouvoir  à  Jacques
HOUSSIN,  Isabelle  CHOAIN donne  pouvoir  à  Isabelle  ZAWIEJA-DENIZON, Christine  DECODTS
donne pouvoir à Barbara BAILLEUL, Laurent DEGALLAIX donne pouvoir à Valentin BELLEVAL,
Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à Nicolas LEBLANC, Jean-Luc DETAVERNIER
donne pouvoir  à  Marie-Hélène  QUATREBOEUFS, Jean-Claude DULIEU donne pouvoir  à  Maryline
LUCAS, Michelle GREAUME donne pouvoir à Charles BEAUCHAMP, Valérie LETARD donne pouvoir
à  Christian  POIRET,  Charlotte  PARMENTIER-LECOCQ donne  pouvoir  à  Luc  MONNET,  Bertrand
RINGOT  donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Sébastien  SEGUIN  donne  pouvoir  à  Aude  VAN
CAUWENBERGE, Jean-Noël VERFAILLIE donne pouvoir à Nicolas SIEGLER, Karima ZOUGGAGH
donne pouvoir à Max-André PICK.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Benjamin CAILLIERET, Olivier CAREMELLE, Michel LEFEBVRE.

Absent(e)(s)   : Bernard BAUDOUX, Stéphanie BOCQUET, Josyane BRIDOUX, Frédéric DELANNOY,
Isabelle FERNANDEZ, Julien GOKEL, Mickaël HIRAUX.

OBJET : Mise à disposition d'un agent départemental auprès de la Préfète déléguée pour l'égalité des 
chances du Nord

Vu le rapport DRH/2024/114



Vu l'avis en date du 18 mars 2024 de la Commission Finances, ressources humaines, administration 
générale, contrôle de gestion, qualité du service public

DECIDE à l'unanimité: 

- d’approuver la mise à disposition d’un agent départemental affecté auprès de la Préfète déléguée pour
l’égalité des chances du Nord, pour assurer les fonctions de délégué du Préfet à compter du 1er avril
2024 et ce, pour une durée de trois ans, renouvelable une fois ; 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  de  mise  à  disposition  d’un  agent
départemental  entre  le  Département  du Nord et  le  Ministère  de la  Transition Écologique  et  de  la
Cohésion des Territoires, dans les termes du projet ci-joint.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 03.

56 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 16 pouvoirs.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques et de 
l'Achat Public, 

Eric LECAT 
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OBJET : Mise à disposition d'un agent départemental auprès de la Préfète déléguée pour l'égalité des
chances du Nord

Le Code Général de la Fonction Publique prévoit la possibilité d’une mise à disposition d’un agent
titulaire de la fonction publique territoriale auprès d’une autre administration.

Le fonctionnaire concerné par la mise à disposition exerce alors ses fonctions hors de l’administration
où il a vocation à servir mais, demeurant dans son cadre d’emploi d’origine, continue à percevoir la
rémunération correspondante à l’emploi qu’il est réputé occuper.

Pour être effective, la mise à disposition doit recueillir, d’une part, l’accord du fonctionnaire concerné
et  être  formalisée,  d’autre  part,  dans  une  convention  conclue  entre  l’administration  d’origine  et
l’administration d’accueil. 

La mise à disposition du fonctionnaire territorial a lieu après que l’organe délibérant de la collectivité
territoriale a été informé préalablement. 

Le Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires, représenté par la Préfète 
déléguée pour l’égalité des chances du Nord, sollicite la mise à disposition de XXXX, responsable de la 
Maison Nord Solidarités de Roubaix-Wasquehal au Département du Nord.

Dans le cadre de cette mise à disposition, XXXXX assurera les fonctions de délégué du Préfet dans les 
quartiers situés sur les territoires de Croix, Hem, Lys-lez-Lannoy, Marcq-en-Barœul, Seclin, Tourcoing 
et Wattrelos. A ce titre, il coordonnera l’action des services de l’État sous l’autorité de la Préfète 
déléguée pour l’égalité des chances du Nord. Il sera l’interlocuteur de proximité sur le territoire et fera 
l’interface avec les institutions. Il sera associé par le Préfet aux décisions concernant la mise en œuvre 
de la politique de la ville dans le Département.

La mise à disposition de XXXXX est sollicitée, pour une durée de 3 ans, renouvelable une 
fois, sur le même poste, à compter du 1er avril 2024, à temps plein (100%).

La mise à disposition de XXXXXXXX se formalise dans une convention passée entre le 
Département du Nord et le Ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires.

Pendant la durée de sa mise à disposition, XXXXXXXX continuera de percevoir du Département, le 
traitement et les indemnités auxquels il peut prétendre dans son corps d'origine. Les charges patronales 
seront liquidées et versées par le Département.



Le coût établissement réel (rémunération brute + charges patronales) sera remboursé annuellement, par
la  Direction  Générale  des  Collectivités  Locales  au  Département,  au  prorata  du  temps  de  mise  à
disposition (fiche financière en pièce jointe). 

Par conséquent, il est proposé à la Commission permanente : 
- d’approuver  la  mise  à  disposition  d’un  agent  départemental  affecté  auprès  de  la  Préfète

déléguée pour l’égalité des chances du Nord, pour assurer les fonctions de délégué du Préfet à
compter du 1er avril 2024 et ce, pour une durée de trois ans, renouvelable une fois ; 

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  de  mise  à  disposition  d’un agent
départemental entre le Département du Nord et le Ministère de la Transition Écologique et de la
Cohésion des Territoires, dans les termes du projet ci-joint en annexe.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

36002OP005 36002E01 178 005 563 13 677 627 56 833 

36002OP006 36002E17 3 050 000 39 800 56 833 

Jean-Luc DETAVERNIER
Vice-Président




